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Édito
Le 23 novembre, en Commissions des Lois, les 

député·es ont réintroduit dans le projet de loi 
3DS l’article 41 qui reprenait les dispositions 

que le Sénat avait supprimées en juillet considérant 
qu’elles n’allaient pas assez loin. 

Il s’agissait pour les députés de la majorité pré-
sidentielle de rétablir l’expérimentation sur trois 
ans d’un pouvoir d’instruction de la collectivité sur 
l’adjoint·e gestionnaire de l’EPLE, sous couvert du 
chef d’établissement.

C’était sans compter sur les promesses que le 
Premier ministre allait faire devant l’Assemblée des 
Départements de France et qui conduisent le gouver-
nement à vouloir placer l’adjoint·e-gestionnaire sous 
l’autorité fonctionnelle de la collectivité territoriale 
de rattachement des EPLE. 

À l’image de bien des mesures prises depuis le 
début du quinquennat, on assiste là à l’ignorant mé-
pris avec lequel bien des missions et métiers de nos 
personnels sont maltraités.

L’action syndicale du SNASUB-FSU doit être 
claire et déterminée. Elle l’est d’autant plus que 
nous n’avons jamais cru les bobards gouvernemen-
taux, qu’ils concernent le pouvoir d’achat ou d’autres 
questions.

Il s’agit maintenant de construire les conditions 
d’une mobilisation forte de tous les personnels admi-
nistratifs dans les EPLE et de de gagner la solidarité 
active des autres personnels et des parents d’élèves. 

Le SNASUB-FSU défend la perspective d’une 
journée nationale de riposte unitaire contre l’article 
41 du projet de loi 3DS, qui donne pleine visibilité à 
l’expression du rejet massif des collègues du projet 
gouvernemental et de leur attachement à défendre 
leur métier, les conditions de son exercice, au service 
du public, dans nos établissements scolaires.

Le SNASUB-FSU est déterminé et mobilisé pour 
cela ! 

Bruno Lévéder

Secrétaire général

Les établissements scolaires soumis aux appétits des collectivités territoriales…


